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Chambre des Ileprésentants, 

S&ANCE DU ! 0 JANVIER 1890. 

-- 
Projel de loi modifiant lt ressort do Conseil tl~ prud'hommes de La Louvière (1). 

HAPPOHT 

FAIT, AU NOM DE LA COll1\IISSION (1), PAR M. ClVROT. 

MESSIEURS, 

Le projet de loi modifiant le ressort 'du Conseil de prud'hommes de La 
Louvière n'ayant rencontré aucune observation dans le sein de la Commis 
sion, a été admis à l'unanimité. 

le Rapporteur, 

F. CAVROT. 

Le Président, 

T. DE LANTSHEERE. 

(1) Projet de loi, n° -i-5. 
(1) La Commission était composée de ~m. DE LANrsoBBRB, président, C•nor, MANuar, 

w A.ROCQUÉ, DESIIAISIÈRES, ScaOLL1ERT, Ltï!BABIIT. 


